
NOM REUNION DU CCEBJ # 122 12122
COMPTERENDU



la Convention
de la Baie-James
et du Nord québécois

Comitéconsultatif
pour l’environnement
de la Baie-James

b76x< AUd

COMPTE RENDU DE LA 122eREtJNION

DU COMITÉ CONSULTATIF POUR L’ENVIRONNEMENT

DE LA BAIE-JAMES

(ADOPTÉ)

DATE: Le il juillet 2001

ENDROIT:

ÉTAIENT PRIESENTS:

ÉTAIENT ABSENTS:

INVITÉE:

400 Youville, Montréal

YvesDésuets,Canada
SamEtapp,ARC
MarianFournier,Québec
Willie Iserhoff,ARC
ClaudeLanglois,Canada
JacquesLefebvre,Québec
JohnPaulMurdoch,ARC, vice-président
SacquesRobert,Canada
Diom RomeoSaganash,ARC, président

DenisBernatchez,secrétaireexécutif

CaroleGarceau,Québec
PierreMoses,Québec
Harm Sloterdijk,Canada

GinetteLajoie,ARC
AudreyWu, observatrice



Compterendu— 122e réunion— CCEBJ 2

1. OUVERTURE DE LA REIINION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Le présidentsouhaitela bienvenueaux membrespuis il ouvrela
122eréuniondu CCEBJ.

L’ordre du jour suivantestadopté:

1. Ouverturede la réunionet adoptionde l’ordre du jour
2. Suivi de la 120eréuniondu CCEBJ
3. Adoptiondu compterendudes118e, 120eet 121eréunionsdu CCEBJainsi quecelui

de la rencontreavecl’Administrateurfédéral
4. Secrétariatdu CCEBJ
5. Rapportdu BAPE surla gestionde l’eau
6. Discussionsurla formedescomptesrendusdu CCEBJ
7. Rapportsannuelsdu CCEBJpour1999-2000etpour2000-2001
8. Foresterie
10. Varia
11. Dateetlieu de la prochaineréunion

2. SUIVI DE LA 120E R UNION DU CCEBJ

Le suivi de la 120eréunionestfait à l’aide de la notede servicedu 19 février 2001.
ClaudeLanglois soulignequ’il n’a pasproduit le texte sur les airesprotégées.Si ce
documents’ avéraitnécessaire,il seraitdisposéà le rédiger.

E

3. ADOPTION DU COMPTE RENDU DES 118E, 120E ET 121 REIJMONS DU
CCEBJ AINSI QUE CELUI DE LA RENCONTRE AVEC
L’ADMINISTRATEUR FÉDÉRAL

Les comptesrendusde la 118e et de la 120e réunionssont adoptésaprèsy avoir
apportédes modifications.Le compte rendu de la 121e réunion est adoptésans
modification. Après discussion,les membresont décidéquela rencontredu CCEBJ
avecl’Administrateur fédéralétait une réunionrégulièredu CCEBJ qui porterale
numéro121-A afin de nepasdécalerla numérotationdesréunions.A la suite de la
discussion,le compterendudela réunion121-A estadoptéaprèsy avoir apportédes
modifications.

4. SECRETARIAT DU CCEBJ

Les membresdemandentau secrétaireexécutif,en collaborationavecle sous-comité
surle déménagement,de préparerun projetdeprotocoled’ententeentrele CCEBJet
le CCCPP. Ce protocoledevrait êtrebasésur les principessuivants:être simple,
flexible, équitable,basésur un partageégaldes coûts (50-50) et comportantune
révision annuelle.Ainsi, le coût des servicespour les mois d’août et septembre
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(environ 1 200 $) devrait être payé à parts égales.Il en est de même pour les
améliorationsàapporterau local.

Les membresdu sous-comitésur le déménagementdu secrétariatdu CCEBJ sont:
GinetteLajoie (ARC), MarianFoumier(Québec),ClaudeLanglois(Canada).En se
basantsur les principesdu protocoled’entente,il appartientà ce sous-comitéde
solutionnerles problèmesde fonctionnementqui serontrencontrés.La démarchede
sous-locationva bon train et une ententeest prévisible à très court terme. Les
responsablesdésignésdesdeuxcomitésdevraientbientôtsignerle bail.

Pour les ressourceshumaines,les membressontd’avis quele CCEBJ doit pouvoir
comptersurun secrétaireexécutif et un analysteàtempscompletainsi que surune
secrétaireréceptionnisteà temps partagé avec le CCCPP.Comme les mandats
évoluentavec le temps,il faut penserà embaucherdesgénéralistesplutôt que des
spécialistes.D’ici àcequele nouveaupersonneldu secrétariatsoit embauché,il faut
prévoir une périodede transitionavecle secrétaireexécutifpour que le secrétariat
puisseopérersurune basenormale.A cet effet, une lettre seraenvoyéeau sous-
ministredu MENV pourleprêtde servicedu secrétaireexécutif.

Des descriptionsde tâchespourle personneldu secrétariatdu CCEBJdevrontêtre
préparéesparle secrétalreet soumisesau sous-comitésurle déménagement.

5. RAPPORT DU BAPE SUR LA GESTION DE L’EAU

Un membrenommépar la partiecrie rappellequele 28 novembre2000, le CCEBJ a
écrit une lettre à la Direction régionalede l’Abitibi-Témiscaminguepour que soit
réaliséun portrait des réseauxd’eau potabledans les communautéscrieset pour
obtenirdesprécisionssur l’ententeadministrativequi prévautprésentementsur la
gestionde la qualitéde l’eau.Rappelonsquec’est suiteàunedemandedesdirecteurs
desopérationsdescommunautéscriesquele CCEBJavait entrepriscettedémarche.
Les membresconviennentque la réponsereçuedu directeurrégional JocelynRoy
n’est passatisfaisanteet qu’il y a lieu de relancerle dossierauprèsdu MENV. Le
Règlementsur l’eaupotablea étémodifié et il estimportantpourles communautés
d’enconnaîtrelesimplicationslégales,techniquesetfinancières.

Il estdoncdécidéde traduire la correspondancerelativeàcedossieret d’informer les
directeursdesOpérationssur les suitesque le CCEBJentenddonner à ce dossier.
Une lettre sera écrite au sous-ministredu MIENV à ce sujet et une demande
financièreserafaite égalementauministèredesAffaires indiennesdu Canada.

Il apparaîtégalementimportantqu’une évaluationdescoûtsdu travail à faire soit
réalisée.À cette fln, le secrétaireexécutif contacteraMartin Desgagné(ARC) qui
détientune expertisedansce dossier.Cette évaluationdescoûts sera envoyéeau
MENV et auxAffaires indiennes.
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Au coursde la discussionsurcedossier,unedivergenced’opinion est apparueentre
les membresen ce qui a trait à la responsabilitédu CCEBJ eu égardà l’article
22.3.33 de la CBJNQ. Certainsétaientd’avis que, comme le CCEBJ ne pouvait
obtenirdu gouvernementles informationsdemandées,il devaitlui-mêmeles obtenir
à sespropresfrais.

D’autres étaient plutôt d’avis que le rôle du CCEBJ se limite à demander
l’information et qu’il n’a pas à utiliser son propre budget pour l’obtenir si le
gouvernementne donnepassuiteà la demande.Seloneux,ceseraitlà un dangereux
précédent.Les ressourcesfinancièresdu CCEBJ sont limitées. Le contrôle de la
qualitéde l’eau potableest la responsabilitédescommunautéselles-mêmes.

Le secrétaireexécutif informe les membresque le budgetde 30 000 $ qui devait
servir à commenterle rapportdu BAPE sur la gestionde l’eau n’est plus disponible
depuisle 31 mars2001. Un membrenommépar le Québeccroit utile, poursapart,
de demanderun avisjuridique au gouvernementdu Québec,sur le sensde l’article
22.3.33de la CBJNQ.Il ferala démarchelui-même.

La discussionsurledossierdu BAPEestreportéeàla prochaineréuniondu CCEBJ.

6. DISCUSSION SUR LA FORME DES COMPTES RENDUSDU CCEBJ

Sur ce dossier, les opinions sont partagées.Certainsmembrescroient que les
comptesrendusdu CCEBJ sont trop détaillés et qu’on devrait se limiter aux
recommandationset aux décisions.L’adoption des comptesrendusest devenue
compliquéeetprendde plus en plus de temps.Certainsont proposél’enregistrement
des discussionsafin d’éviter tout litige. D’autres membressont d’avis que les
comptesrendussont adéquatset qu’ils sont utiles pour comprendreles échanges
d’idéeslors desréunions.Le CCEBJ étantun forum de discussion,on ne peut se
limiter aux simplesdécisions.

Il est égalementquestionde nommerles personnesqui font desinterventions.A ce
sujet,il estdécidéde nommerun membreseulementsi ce dernierdemandeque son
nom apparaisseau compterendu.Pourles autresinterventions,c’est la règleactuelle
qui prévaut,à savoirque l’on mentionneseulementla partieà laquelleappartientle
membre.Le secrétaireexécutiftenterade réduirela longueurdescomptesrendus.

7. RAPPORTS ANNUELS DU CCEBJ POUR 1999-2000ET POUR2000-2001

Pourles fins de cettediscussion,les membresconviennentde selimiter au rapport
1999-2000.

Le présidentmentionnequeles membresont tousreçules commentairesde Ginette
Lajoie surle projetde rapportannuel1999-2000.Ceprojetaétéadoptépar la partie
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crie.Les membresnomméspar le Canadaet parle Québecsont d’avis que leprojet
de rapport annuelrédigépar le secrétaireexécutif était très acceptableet que des
modificationsmineuresauraientétésuffisantes.Il sonten désaccordavecle projet
rédigéparGinetteLajoie qui aréécritcomplètementle texte.

La décisionprisepar les membresest à l’effet qu’ungroupede travail sur le rapport
annuelsoit formé despersonnessuivantes:John Paul Murdoch, PierreMoses et
ClaudeLanglois. Une rencontrede ce groupe de travail auralieu à Montréal le
6 septembre2001. Le documentde baseservantà la discussionest celui qui a été
préparépar le secrétaireexécutif.

8. FORESTERIE

Le secrétaireexécutiffait un rappeldespoints saillantsdece dossier.Le CCEBJ a
reçu une subventionde 100 000 $ pour commenterles plans d’aménagement
forestier(PAF).Cettesommen’a pasencoreétéutilisée.

Le sous-comitésur la foresterieavait rédigéune propositionde mandatqui devait
recevoirl’aval du CCEBJ.Le printempsdernier,il a sembléque la partiecrie avait
desréticencesà accepterce projet.Les membresdu sous-comitévoulaientaméliorer
la situation actuelle, éclairer le débat et examiner les difficultés entre les
communautéscriesetlescompagniesforestières.Lemandatqui avaitétérédigéestà
nouveausoumisauxmembresdu CCEBJpourexamenetcommentaires.

Un nouveausous-comitésurla foresterieest formé.Les personnessuivantesen font
partie : MarianFournier,JohnPaulMurdoch(président),RenéDion, JacquesRobert
et Denis Bernatchez.Il est convenuque chacundes membresdu sous-comité
présenterale mandatà sescollèguespourobtenirleurs commentaires.Parla suite,le
documentserasoumisau CCEBJpourapprobation,puisil seratraduit.

Le groupede travail seréunirale 14 aoûtàMontréal.Le secrétaireétanten vacances,
c’estle présidentdu sous-comitésurla foresteriequi organiserala réunion.

10. VARIA

Il n’y pasde point àvana.



Compterendu— 122eréunion— CCEBJ 6

11. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RÉUNION

La prochaineréunionauralieu àMistissini les 4 et 5 octobreprochains.SamEtappa
acceptéd’établir les contactsavecle Conseilde Bandepour l’organisationde cette
réunion.

y

DenisBernatchez
Secrétaireexécutif
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